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Délai d’instruction

Parmi les 30 autorisations,
accordees en 2009 apres enquéte
publique, 8 concernent des
regularisations.

Sur les 22 autorisations restantes,
15 ont été instruites en moins
d’'un an, soit 68 % pour un objectif

de 70 %.
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realiser /ZU visites
d’inspection.

Avec, de plus :

Etablissements prioritaires : 1 fois/an

Etablissements a enjeux : 1 fois/3ans

Etablissements autres : 1 fois/10ans
(Instruction du 22 mars 2005)



